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SOMMAIRE LES ÉCHOS

ÉCONOMIES •
Montant des efforts réalisés par la commune entre le 1er juin 2020 et le 15 octobre 
2024. Cette rigueur dans la gestion permet de mieux investir dans le cadre de vie 
des Costellois. 

806 455 €

CONSEILS DE QUARTIERS 
 RÉUNIONS PUBLIQUES
Afin de vous informer sur la vie de 
votre quartier en matière d’environ-
nement, de voirie, de travaux, d’ani-
mation, les prochains Conseils de 
quartiers, en présence du maire se 
dérouleront prochainement : 
- Les Plaines/Varennes - Mardi 12 novembre - Ex-maternelle des Plaines - 18 h 15
-  Les Étines/Les Guérins - Jeudi 21 novembre - Restaurant scolaire Charles Gallet - 18 h 15
- Centre - Mercredi 4 décembre - Mairie (salle du Conseil) - 18 h 15
- Les Balmes/Pincourt - Jeudi 5 décembre - Mairie (salle du Conseil) - 18 h 15

COMMÉMORATION
 11 NOVEMBRE
Le maire a le plaisir d’inviter la population à la cérémonie commémorative de 
l’Armistice de la première Guerre mondiale, le lundi 11 novembre à 10 h 30 au 
cimetière du Coteau, route de Perreux. Le rassemblement est prévu à 10 h 15 
devant l’entrée ouest. La cérémonie est organisée avec le comité Fnaca et la 
participation de l’Harmonie du Coteau.

TÉLÉVISION
 LÉONARD SIGNORET
Après Le Trésor du Petit Nicolas et Mai-
son de Retraite 2 au cinéma, le jeune 
acteur du Coteau Léonard Signoret 
vient de participer dans le Sud de la 
France au tournage de la saison 12 de 
Léo Mattéï Brigade des mineurs, la sé-
rie de TF1 avec Jean-Luc Reichmann. 
Aucune date de diffusion n’est encore 
annoncée, mais plusieurs rumeurs 
évoquent février ou avril 2025. Ph
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LES ÉCHOS AGENDA

CONFÉRENCE
AU CHEVET D’UNE VIEILLE DAME
Vendredi 8 novembre 
Maison des sociétés - 18 h

L’association Le Coteau d’hier 
et de demain présente une 
conférence sur l’histoire de l’église 
Saint-Marc du Coteau, depuis 
sa construction en 1834. Seront 
abordés les personnages qui ont 
marqué cette réalisation. Sans 
oublier l’architecture, le clocher, 
les vitraux, les fresques. 
Entrée libre

SALON DE LA 
GASTRONOMIE
16 & 17 novembre

Le Scarabée > 
Riorges
La Ville et le 
Comité des fêtes 
présentent le 
41e Salon de la 
gastronomie du 
Coteau, avec le 
chef roannais 
Pierre Reure, 
candidat dans 

l’émission Top Chef d’M6. Article 
complet page 8.

FILMS D’ANIMATION
LA MAISON, MIROIR DE L’ÂME
Samedi 23 novembre
Médiathèque - 14 h

Percevez, en réalité virtuelle, 
combien le cœur de la maison 
bat à l’unisson des sentiments de 
ses occupants. Avec délicatesse 
et créativité. Diffusion en réalité 
virtuelle. 
Dès 13 ans (ou accompagné d’un 
adulte), sur inscription au  
04 77 23 71 66

SPECTACLE
MA MAISON FAIT CLIC CLAC
Mercredi 27 novembre
Médiathèque - 16 h & 17 h

Dans la maison, toutes sortes 
de bruits se font entendre, de la 
cuisine à la chambre, du salon 
au grenier. Grâce aux voix et aux 
instruments de Barbara Glet et 
Louis Galliot, ils se transforment 
en comptines qui enchantent 
le quotidien et racontent des 
histoires.
Dès 6 mois, sur inscription au  
04 77 67 83 93

FÊTE DES LUMIÈRES
Vendredi 6 décembre 
Parc Bécot - 19 h

Soupe 
des Chefs 
costellois 
au profit du 
Téléthon sur 
le thème 
« Tous 
bâtisseurs »  
et concert 
gospel. 

18h : marche aux flambeaux 
avec le père Noël entre le centre 
socioculturel (départ) et le parc 
Bécot. 

MARCHÉ DE NOËL
6·7·8, 12·13·14, 20·21·22 décembre
Parc Bécot - 14 h à 19 h

Idées cadeaux, dégustations, Père 
noël, spectacles, animations. 
Tous les détails dans les échos du 
Coteau du 5 décembre

LES LUTINS DES PLAINES
7·14·21 décembre
8 impasse des Fuchsias 
17 h 30 à 20 h 30
La nouvelle association 
Les Lutins des Plaines, 
vous propose ses 
festivités de Noël, vin 
chaud, marrons grillés, 
crêpes, objets de Noël, 
chants.

CONCERT DE NOËL
Samedi 14 décembre
Église Saint-Marc – 20 h
Retrouvez les chœurs de 
Rhapsodia, accompagnés du 
Rhapsodia Ensemble Vocal, dans 
un concert de Noël dirigé par 
Laurent Grégoire.

Tarif : 10 € ;  
gratuit pour 
les moins 
de 12 ans. 
Billets 
en vente 
auprès des 
choristes et 
à la librairie 
Un monde 
à soi 
(Roanne)
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LA GARE TRANSFORMÉE  
EN PÔLE CULTUREL
La Région, la SNCF et la Ville ont officialisé le projet de revalorisation du bâtiment de la gare du Coteau, 
dont le guichet avait fermé début 2019. C’est un pôle culturel qui verra le jour fin 2025. 

MUNICIPALITÉ

Au cours de l’annonce, le maire 
Sandra Creuzet-Taite a rappelé 
que le dossier était un engagement 

électoral : “On m’avait reproché à l’époque 
que c’était une annonce en l’air pour gagner les 
élections. Aujourd’hui, c’est la preuve que non 
puisque c’est quelque chose qui voit le jour”.  
Certains diront peut-être, enfin ! Tant il est 
vrai que la gestion du projet n’a pas été 
un long fleuve tranquille avec la période 
Covid et ses conséquences sur les coûts 
des matériaux. 

Sandrine Azemard, directrice régionale 
de SNCF Gares & Connexions, s’est dite 
ravie de pouvoir redonner une deuxième 
vie à la gare dans le cadre du soutien au 
développement équilibré des territoires. 
C’est l’esprit du programme national  

“1001 gares” de la SNCF rebaptisé “Place 
de la gare”.

Pour Frédéric Aguilera, vice-président de 
Région, délégué aux transports, qui s’était 
aussi déplacé au Coteau, c’est une page 
qui se tourne dans la manière de gérer 
l’aspect ferroviaire et les mobilités. À ce 
titre, il a salué la “pugnacité” du maire, 
car c’était un dossier complexe “au temps 
long”. L’opération a reçu le feu vert en 
mai dernier à l’unanimité du Conseil 
municipal, et en juin celui du Conseil 
régional.

Le futur pôle culturel comprendra une 
salle d’exposition. Deux associations 
costelloises y siégeront : Les Artistes 
Costellois qui développent l’accès pour 
tous à la peinture et à la photographie et 

Le Coteau d’hier et de demain, tournée vers 
l’histoire de la ville. Ironie de la situation, 
ces deux associations sont respectivement  
présidées par Manuel Gallardo et Jean-
Baptiste Ciron, deux anciens cheminots. 

Les travaux débuteront en avril prochain. 

FINANCEMENT

Projet estimé à 540 000 € HT
SNCF Gares & Connexions : 202 500 €
Région : 157 500 €
Ville du Coteau 180 000 €
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LE CHANTIER DE LA TRIBUNE  
DU STADE BÉCOT EST LANCÉ

La mise aux normes de la tribune du stade Bécot était une promesse de la majorité municipale. Le chantier 
a débuté en septembre et c’est un tout autre décor qui s’offre actuellement à la vue des promeneurs et des 
footballeurs.

MUNICIPALITÉ

La démolition par les établissements 
Chiaverina n’aura duré qu’une 
semaine. Le gros œuvre, lui, débute. 

La tribune datait des années 1960, elle 
n’était plus réglementaire et la grêle de 
2022 avait eu raison de la toiture. “Faire 
du neuf avec du vieux dans ces conditions 
était difficile”, admet Jean-Luc Mardeuil, 
premier adjoint délégué aux bâtiments, 
pour justifier du choix de la reconstruction

Le stade Bécot se situe dans une zone, près 
du Rhins, où le Plan local d’urbanisme, 
imposait de conserver la même emprise 
au sol , ajoute par ailleurs Philippe Dumas, 
directeur général des services techniques 
de la Ville. 

La nouvelle tribune sera dotée de 136 
places et équipée d’un élévateur pour les 

personnes à mobilité réduite. Sur le plan 
environnemental, elle recevra une pompe 
à chaleur et un récupérateur d’eau pour 
arroser les nouveaux arbres du nouveau 
parc des Berges du Rhins. 

Pendant les travaux, les locaux de 
l’Olympique Le Coteau ont migré dans l’ex-
maternelle des Plaines. Pour les matchs, 
les vestiaires ont été déplacés dans le 
gymnase voisin de la Halle Coubertin et 
un bâtiment modulaire a été installé pour 
servir de buvette. “Nous sommes conscients 
que c’est une période compliquée d’un point 
de vue sportif, mais nous avons travaillé 
sur ce sujet avec le club et nous avons fait le 
maximum”, explique Georges Balandier, 
conseiller municipal délégué, face au 
président de l’OLC, Bernard Nigay.

L’investissement est estimé à 1.585 M€ et 
bénéficie d’un large subventionnement 
de la part de l’État, de la Région et de 
la Fédération française de football. Si 
l’ancienne tribune Bécot était l’une des 
premières à voir le jour en Roannais dans 
les années 1960, le futur équipement 
deviendra le plus moderne du territoire. 
La livraison est attendue fin 2025. 

PROJET LARGEMENT 
SUBVENTIONNÉ 

Réalisation estimée à 1 585 200 TTC

Subventions : 
Contrat Région : 500 000 €

État : 796 957 €  
(Dotation de soutien à 
l’investissement local, DSIL)

FAFA (Fonds d’aide au foot 
amateur) pour le club house et les 
vestiaires : 26 700 €

Part communale  
(autofinancement) : 291 543 € 
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LE CANIPARC BOUSSON  
BIENTÔT EN SERVICE

MUNICIPALITÉ

Un site dédié aux chiens va 
prochainement ouvrir dans le 
secteur Bousson, près du dojo, le 
long de la ligne de chemin de fer. 
L’équipe de la majorité municipale 
répond ainsi à l’engagement 
pris vis-à-vis de nombreux pro-
priétaires d’animaux. 

Après l’aménagement de quatre 
canisites dans chacun des 
quartiers de la Ville et l’installation 

de nouvelles bornes Toutounet, cet  
espace était en réflexion depuis plusieurs 
années. 

L’hypercentre avec son habitat collectif 
et ses immeubles est apparu comme 
l’endroit idéal. “Nous avions de nombreuses 
remontées de riverains, mécontents de voir des 
déjections canines sur l’espace public”, justifie 
Thierry Collet, adjoint au Cadre de vie et à 
la Propreté urbaine. 

L’équipement participe au bien-être 
animal. Les chiens, sous la surveillance de 

leurs maîtres, pourront s’ébattre et jouer 
sans laisse. “C’est important pour nous. Tout 
le monde n’a pas la chance de posséder un 
jardin pour son compagnon à quatre pattes”, 
complète Thierry Collet. Pour autant, 
le ramassage des déjections canines à 
l’intérieur comme à l’extérieur, restera à 
la charge du propriétaire.

Le caniparc d’une superficie de 850 m2 
est placé sous vidéoprotection. Équipé 
d’arbres, de bancs, de jeux d’obstacle, 
d’une niche en bois et d’une décoration 
originale, il ouvrira dans quelques 
semaines, le temps pour la végétation de 
prendre racine.

Sur la voie publique, à l’excep-
tion du caniparc, chaque chien 
doit être tenu en laisse. 

Sur tout le territoire commu-
nal, les propriétaires accom-
pagnés de leur chien doivent 
être porteurs d’un sac pour 
ramasser les déjections de leur 
animal.

Les infractions sont consta-
tées par tout officier de police  
judiciaire ou agent de police 
municipale. La verbalisation 
de 90 € est augmentée de 50 € 
en cas d’intervention du ser-
vice chargé de l’enlèvement 
et de la propreté urbaine, soit 
140 €.

 RÉGLEMENTATION ANIMALE
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MUNICIPALITÉ

LE MAIRE INTERROGÉ PAR DES ÉLÈVES 
DE L’ÉCOLE SAINT-MARC

Les élèves de la classe de CM1 d’Anne Dépierre de l’école Saint-Marc, recevaient en octobre le maire Sandra 
Creuzet-Taite à qui ils ont posé de nombreuses questions préparées en classe sur le fonctionnement de la 
Ville et la vie d’élu. Voici plusieurs questions-réponses.

Thimothée : Pensiez-vous déjà 
à la fonction de maire quand 
vous étiez enfant ? 

Sandra Creuzet-Taite : Quand j’avais 
votre âge, j’étais une élève correcte, mais 
je ne savais pas du tout que je voulais être 
maire ou que j’aurais fait de la politique. 
Je savais par contre que je voulais faire un 
métier où j’aidais les gens.

Romane : Quelles sont les missions d’un 
maire ?

S C-T : La première charge du maire, 
c’est de protéger sa population. C’est 
aussi la responsabilité et l’entretien du 
patrimoine bâti. Ensuite, le maire met en 
place une politique pour sa ville. Il crée 
des choses, des nouveaux équipements, il 
améliore le quotidien des gens.

Clément : Quel est votre projet préféré ?

S C-T : Je pense que c’est vraiment de vous 
avoir installé des jeux d’eau et rajeuni le 
parc Bécot grâce aux économies faites par 
la mairie. C’est peut-être la réalisation qui 
parle le plus aux familles. 

Camille : Pouvez-vous prendre des 
vacances ? Si oui, qui vous remplace ?

S C-T : J’ai deux enfants et tant que 
je peux le faire, je prends les mêmes 
vacances scolaires qu’eux, sauf en été où 
je ne prends pas deux mois. Et quand je 
ne suis pas là, c’est mon premier adjoint 
qui s’appelle Jean-Luc Mardeuil, qui me 
remplace.

Rose : Qu’est-ce qui est le plus difficile 
quand on est maire ?

S C-T : La pression, le stress. Quand vous 
gérez une ville de 7000 habitants avec des 
millions d’euros en gestion, vous avez 
une responsabilité qui fait que du jour au 
lendemain, on peut vous reprocher d’avoir 
fait une bêtise. 

Arthur : Est-ce qu’un maire gagne 
beaucoup d’argent ? Par qui est-il payé ? 

S C-T : Le maire est payé par les impôts du 
contribuable. Mon indemnité à moi est de 
1 800 euros par mois, c’est pour cela que 
les élus ont souvent plusieurs mandats, 
car ils doivent arrêter leur travail. 

Eden : Avez-vous déjà parlé au président 
de la République ?

S C-T :  Non, il n’est jamais venu dans 
le Roannais, en revanche son Premier 
ministre, Michel Barnier, oui.
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LE SALON DE LA  
GASTRONOMIE “SUR SON 41”
C’est un rituel depuis quatre décennies, le Salon de la gastronomie du 
Comité des fêtes et de la Ville du Coteau vous donne rendez-vous le 
troisième week-end de novembre. Le chef Pierre Reure, découvert dans Top 
Chef sur M6 est l’invité de cette édition. 

Le salon précédent avait laissé un 
goût agréable dans la bouche des 
organisateurs, avec plus de 8 000 

entrées sur deux jours, un chiffre pas très 
loin des meilleurs crus. En 2024, le Comité 
des fêtes remet le couvert avec les mêmes 
ingrédients : des produits d’exception, 
des commerçants toujours aussi fidèles 
et une bonne dose d’animation avec son 
partenaire Helloresto.  

Le chef à l’honneur cette année, c’est 
Pierre Reure, le jeune cuisinier à bord de 
Tambouille, son restaurant ambulant. La 
France et les Roannais ont découvert 
son franc-parler au printemps dernier 
dans Top Chef saison 15 sur M6. Selon une 
indiscrétion, c’est à la terrine de canard 

qu’il devrait s’attaquer en partageant avec 
le public, recette et dégustation le samedi 
et le dimanche après-midi. 

L’ADN costellois du salon sera bien présent, 
avec les stands des commerçants de la 
ville, comme la pâtisserie-chocolaterie 
La Cabosse, la brasserie La Limaille, la 
cave Le Vieux pressoir et d’autres. “D’une 
manière générale, 90 % des commerçants et 
artisans reviennent d’une année sur l’autre”, 
témoigne Martine Palabost. Elle participe 
cette année à son 23e salon. “Avec toujours 
autant de plaisir dit-elle, car le dimanche soir, 
on est fiers d’avoir fait quelque chose de bien 
avec l’équipe du Comité et les bénévoles des 
associations du Coteau.”

 ÉCHO +  
Le Scarabée – Riorges
Samedi 16 novembre  
de 10 h à 20 h
Dimanche 17 novembre  
de 10 h à 18 h

Entrées : 5 € (adultes)  
et 2,50 € (PMR et 14/18 ans) 
Offerte jusqu’à 13 ans

Navette Star gratuite 
Place Aucey < > Hôtel de ville 
Roanne < > Scarabée
Infos > www.lecoteau.fr 

MUNICIPALITÉ

INFOS 
SCANNEZ-MOI
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LES ÉCHOS

MAIRE 
 VISITE CHEZ L’HABITANT
Comme l’ont déjà fait de nombreux 
Costellois, vous avez la possibilité 
d’inviter le maire chez vous pour 
échanger sur le sujet de votre choix, 
notamment en ce qui concerne 
l’action municipale. Pour cela, vous 
devez joindre le cabinet du maire :  
jmpouxe@mairie-lecoteau.fr ou télé-
phoner au 04 77 68 87 70.

SOIRÉE ROSE
 566 € 
À l’occasion du mois 
Octobre rose, l’événement 
au Coteau était une 
première. La conférence 
du Dr Mathilde Marnat 
sur la reconstruction 
mammaire après un 
cancer et le défilé avec 
plusieurs commerçants, 
ont permis à la soirée organisée conjointement par la Ville et Espoir Santé 
Harmonie de récolter  566 €, au profit de cette dernière. Depuis bientôt 35 ans, 
ESH lutte contre le cancer au bénéfice des malades du Roannais.

VOIRIE
 ROUTE DE COMMELLE 
En septembre dernier, le Département de la 
Loire, pour la partie revêtement, et la Ville du 
Coteau, pour le marquage au sol et le plateau 
traversant, ont procédé à la réfection de la 
D 43, la route en direction de Commelle-
Vernay. Entre l’avenue de la Libération et le 
chemin Jean de la Fontaine, plus de 1 000 
tonnes d’enrobé ont été utilisés. 

CONSEIL MUNICIPAL
 13 NOVEMBRE
La prochaine séance du Conseil 
municipal se tiendra le mercredi 13 
novembre à 18 h en mairie, salle Marc-
Louis de Tardy. Vous pouvez suivre 
les débats en direct et en replay sur 
le site internet lecoteau.fr et la page 
Facebook Ville du Coteau. Le public 
peut y assister librement.

SÉNÉGAL
 REPAS SOLIDAIRE
La Ville du Coteau accompagne le projet de 
voyage solidaire de douze jeunes de 16 à 18 ans 
au Sénégal qui aura lieu en août 2025. L’objectif 
de ce séjour est d’intervenir dans la réfection 
des salles de classes d’une école de la ville de 
Richard Toll. Pour financer cette action, un repas typique sénégalais est organisé 
le samedi 30 novembre à 19 h au lycée agricole de Roanne-Chervé à Perreux. 
Tarif : 20 €. Réservations avant le 15 novembre en appelant le 06 13 29 49 33.
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NOUVEAU RAYON DE SOLEIL  
SUR LE CENTRAL

COMMERCE

Depuis le mois d’octobre, le bar 
PMU Le Central, avenue de la 
Libération a changé de propriétaire. 
Cette reprise s’accompagne de 
quelques nouveautés. 

Kelly Ferrier est désormais à la tête 
de cet incontournable comptoir 
costellois. La jeune femme 

remplace Serge et Jessica Chapon partis 
sur un autre projet, après 8 ans de bons et 
loyaux services. La jeune femme a exercé 
plusieurs métiers, coiffeuse, responsable 
dans une franchise de boulangeries 
avant de succomber à l’ambiance des 
bars et cafés au gré de quelques extras et 
notamment comme serveuse au Central…

“J’adore le contact avec la clientèle”, glisse 
Kelly, toujours avec le sourire, si bien 
que beaucoup l’ont surnommée « rayon 
de soleil ». Avant d’accueillir ses premiers 
clients, l’établissement s’est offert un joli 
rafraîchissement intérieur et du nouveau 
mobilier. 

Le cadre est aujourd’hui plus “cocooning” 
pour que la clientèle se sente à l’aise et 
sache qu’elle peut venir partager un verre 

tranquillement. Bien sûr, l’activité PMU et 
FDJ subsiste, et Kelly, la nouvelle gérante, 
annonce qu’elle entend participer à la 
vie costelloise, en proposant le week-end 
des planches apéro de produits locaux et 
régulièrement des soirées à thème. 

 ÉCHO+ 
Bar PMU Le Central, 72 avenue 
de la Libération, ouvert 7j/7, 
la semaine, de 6 h à 20 h, le 
dimanche de 7 h à 20 h.

Ouvert tous les jours pendant les vacances 
de 12h00 à 19h00.

Le food Truck qui fait le bonheur des gourmands
Du mercredi au dimanche de 12h00 à 19h00.

Rendez-vous auParc BécotHappy HalloweenHappy Halloween
10  



PASSAGE DE RELAIS POUR  
PROTO CONCEPT LOIRE

Depuis 24 ans, l’entreprise Proto Concept Loire est présente sur le marché de la pièce en composite polyester 
et fibre de verre. Aujourd’hui elle change de mains et s’installe boulevard de la Poterie.

ÉCONOMIE

Si la nouvelle dirigeante Laëtitia 
Saint Honoré n’avait pas croisé par 
hasard le chemin de Jean-Charles 

Labouré, le précédent propriétaire parti 
cet été en retraite, la belle entreprise 
industrielle, autrefois dans la zone des 
Guérins, ne serait sans doute plus inscrite 
au registre du commerce et des sociétés. 
Mais c’était sans compter sur le caractère 
de la quadragénaire au parcours atypique, 
passée par la grande distribution, 
l’immobilier et le monde associatif. 

Au fil des ans, Proto Concept Loire s’est 
développé autour de la conception des 
coffrets électriques pour les grues Potain, 
un secteur pour l’heure dans le creux de la 
vague du bâtiment. Pas de quoi décourager 
la cheffe d’entreprise qui s’est donnée 
pour premier objectif de maintenir 
l’emploi pour sa douzaine de salariés. Pour 
cela, elle déploie le savoir-faire maison en 
matière de composite sur au moins trois 
marchés : les lisières pour l’habitat, le 
revêtement dans la décoration intérieure 
et l’équipement pour l’aménagement de 

véhicules utilitaires. “La reprise se fait dans 
le dur, reconnaît-elle, mais dès que le marché 
repartira, nous développerons le bureau 
d’études et nous recruterons.”

ATELIER. Laëtitia Saint Honoré fait découvrir 
l’atelier et son personnel au maire Sandra 
Creuzet-Taite
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TRIBUNES LIBRES

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !
GROUPE D’OPPOSITION 2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

GROUPE D’OPPOSITION 3 ÉLUS

« CLOS DU PARC », hérésie 
économique !

Annoncé pour tenter d’essuyer 
l’échec du maintien de la piscine 
au Coteau (défendu par la majori-
té en 2020), le projet du « Clos du 
parc » a pris du retard et n’augure 
pas de perspectives positives pour 
notre ville.

La vente communale a été retardée 
début 2024 en raison d’une pré-com-
mercialisation difficile pour le pro-
moteur, puis ce fut le cas des tra-
vaux. Nous avons toujours contesté 
ce projet où aucun aménagement 
paysager n’est prévu sur l’emprise 
de l’ex-piscine qui permettrait pour-
tant un accès public (piétons, cy-
cles) en lien avec le parc Bécot et les 
berges du Rhins, puisque le secteur 
sera intégralement fermé.

De 3200 € à 3550 € ! C’est le coût du 
m² des appartements, soit pour cer-
tains un prix à plus de 350 000 € ! 
Qui peut se le permettre ? Bien peu 
de Costelloises et Costellois... 

C’est à l’image de la municipalité :  
tout se fait en dépit du bon sens, 
déconnecté des réalités sociales 
et économiques. Les trajectoires 
immobilières en sont une preuve :  
le prix médian du m² des appar-
tements au Coteau a oscillé entre  
828 € et 1253 € de 2010 à 2023.

Si le principe d’intérêt général 
veut que les projets soient orientés  
« pour tout le monde », la majorité 
quant à elle décide de ne favoriser 
que les plus riches. Bientôt, nous ne 
pourrons plus nous loger au Coteau 
(en acquérant ou en louant !), ce qui 
est très grave.

J-P. Perrin, L. Silvio, D-M. Vailhé
FB @unispourlescostellois |  
Insta #uplc_lecoteau42 |  
dmvailhe@mairie-lecoteau.fr

Dernièrement, l’équipe de la ma-
jorité municipale a été interpel-

lée sur l’abattage de quatre arbres 
dans le secteur de Pincourt. 

Or, des instances comme les 
Conseils de quartier mis en place 
depuis 4 ans s’étaient déjà saisies 
de la question en commission du 
25 septembre dernier. Ce qu’il faut 
donc savoir, c’est que deux arbres 
étaient malades, atteints de la mi-
neuse du marronnier. Quant aux 
deux autres, ils engendraient des 
dommages sur les véhicules des 
riverains et leurs salissures ren-
daient le domaine public glissant et 
dangereux. Depuis quelque temps, 
le sujet faisait l’objet d’une de-
mande récurrente. 

En six ans, sur le mandat précédent, 
2014/2020, 163 arbres ont été abat-
tus et 76 seulement ont été plantés. 
Pour ce qui est de notre majorité 
depuis 2020, nous nous sommes 
engagés à planter sur le mandat 
700 arbres, autant que d’élèves 
dans nos écoles. Nous communi-
querons au printemps sur le delta 
par rapport à ceux qui ont dû être 
abattus. 

Pour le site de Pincourt, de nou-
veaux arbres vont être plantés cet 
hiver. Aujourd’hui, nous choisis-
sons généralement des essences 
végétales de haut-jet, ornemen-
tales et naturelles, mais aussi des 
vergers et nous créons des îlots de 
fraîcheur dans toute la commune. 

Les Costellois le voient et le savent. 
Ils sont d’ailleurs associés à notre 
plan de plantations pluriannuel, en 
participant, pour ceux qui le sou-
haitent, à nos Conseils de quartiers.

Sandra CREUZET-TAITE
lecoteauenaction@gmail.com

Pré-bilan N°1 :
A moins de 18 mois de la fin du 
mandat de la majorité actuelle, il 
est temps de regarder si les pro-
messes de campagne ont été te-
nues et si les décisions prises ont 
été efficaces !
Niveau commerce et économie :
La création d’un Club des entrepre-
neurs est restée à l’état de projet.
Il en est de même pour la création 
des halles commerciales couvertes 
qui ne verront jamais le jour. Cela 
aurait pourtant pu être un véritable 
soutien à nos commerces de proxi-
mité et engendrer une dynamique 
positive. Au lieu de cela, Mme Le 
Maire souhaite faire passer en force 
l’installation d’une grande surface 
discount sur l’actuelle friche Bourrat.
Un projet critiqué, désapprouvé par 
plusieurs organismes locaux (CCI 
- SCOT) et qui aura pour consé-
quence d’affaiblir un peu plus les 
commerces de la ville.
La création des commerces éphé-
mères n’a pas eu non plus les effets 
escomptés car ne répondant pas 
majoritairement aux besoins des 
Costellois.
Niveau urbanisme :
Le constat est encore plus affligeant !
En effet, Mme Le Maire souhaitait 
« redynamiser l’habitat en centre-
ville » !
Résultat : Hormis la construction 
de quelques maisons individuelles 
aux plaines, le lancement d’un 
projet controversé d’immeuble sur 
l’ex site de la piscine qui n’a tou-
jours pas démarré, l’actuelle majo-
rité présente le plus faible bilan de 
création de logements de ces der-
niers mandats.
Cette mauvaise dynamique pour-
rait engendrer une chute de la po-
pulation Costelloise renvoyant ainsi 
l’image d’une commune en déclin.
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ÉTAT CIVIL 2024

Zendaya Dakiche, née à Roanne, le 22 septembre

NAISSANCES

NOUVELLE DIRECTION POUR L’EHPAD 
ET LE FOYER RÉSIDENCE DU PARC

Jeanne Bessey vve Simon, 101 ans, le 7 septembre
Odette Bonnet épse Forgeat, 86 ans, le 9 octobre
Jeannine Dépalle vve Martin, 96 ans, le 9 septembre
François Dumur, 66 ans, le 3 septembre
Louise Faure div. Perret, 91 ans, le 6 octobre
Jeannine Galichet vve Vilfrid, 89 ans, à Thizy (69), le 26 
septembre, 
Georges Girardin, 90 ans, à Roanne, le 28 septembre,
Claudette Martin vve Uhel, 92 ans, le 22 septembre
Marthe Nugue vve Damet, 94 ans, le 1er octobre
Andrée Recorbet épse Achaintre, 82 ans, le 6 octobre
Madeleine Robin div. Chaize, 97 ans, le 21 septembre
Gisèle Sarre div. Devaux, 84 ans, le 19 septembre

DÉCÈS

Depuis septembre, Murielle Heriaut est 
à la tête au Coteau de l’Ehpad et du 

Foyer résidence du Parc, mais aussi 
des établissements pour personnes 
âgées de Perreux, Coutouvre et 
Montagny, dans le cadre d’une 
nouvelle direction commune 

élargie. 
Après un long parcours comme 

soignante, elle sort diplômée de l’école 
des hautes études en santé publique de Rennes. Elle 
devient ensuite directrice adjointe de l’hôpital de 
Roanne, puis fait un passage en Saône-et-Loire avant 
de revenir en territoire Roannais. 
Aujourd’hui, dans ses nouvelles fonctions au Coteau, 
Murielle Heriaut dans le cadre du futur projet 
d’établissement veut mettre au centre la participation 
sociale des usagers et l’accueil bienveillant des 
nouveaux résidents.

ILS SE SONT DIT OUI

Jonathan 
Mahé, soudeur 
et Carole 
Desquenes, 
assistante 
maternelle, le 21 
septembre

Patrice Arthaud, 
agriculteur 

et Sandrine 
Manceaux, 

aide médico-
psychologique, 

le 5 octobre 

Jérôme Danton, 
conducteur 
receveur, et 
Guillaume 
Multeau, sans 
profession 
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